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LE KROLL

Voici ce que le Sénat avait « recom-
mandé » au gouvernement, le
2 juillet 2009.

Pour les dotations
1. d’allouer une dotation annuelle à l’hé-
ritier présomptif de la Couronne, c’est-
à-dire à la personne dont il est permis
de présumer qu’elle reprendra les pou-
voirs constitutionnels du Roi, au vu de
l’article 85 de la Constitution ;
– cette dotation peut être allouée à
compter du jour où cet héritier atteint
l’âge de 18 ans accomplis ;
– elle doit lui permettre d’assumer l’en-
semble des fonctions qu’il/elle remplit
en concertation avec le gouvernement ;
– une part de cette dotation corres-
pond à un traitement dont le montant
peut être fixé par référence à une hau-
te fonction dans la magistrature ou la
fonction publique ; cette part n’est pas
soumise au contrôle prévu au point 10 ;
Traitement. C’est la première fois
qu’une référence est faite à la partie
de la dotation qui peut être considé-
rée comme un traitement et que l’on
propose un ordre de grandeur pour
cette partie. Elle serait donc équiva-

lente au salaire d’un haut fonctionnai-
re ou magistrat.
2. lors du mariage de l’héritier présomp-
tif de la Couronne, d’augmenter sa do-
tation ou d’allouer une dotation annuel-
le à son conjoint ;
3. d’allouer une dotation annuelle au
conjoint survivant du Roi ;
4. d’allouer une dotation annuelle au
conjoint survivant de l’héritier présomp-
tif ;
5. d’allouer une dotation au Roi qui
quitte prématurément ses fonctions,
ainsi qu’à son conjoint survivant ;
6. de tenir compte de la loi du 7 mai
2000, modifiée par la loi du 13 novem-
bre 2001, qui instaure un régime de do-
tations personnelles pour la princesse
Astrid et pour le prince Laurent ;
Exception. C’est ce point 6 qui impli-
que qu’un régime d’exception sera
prévu pour Astrid et Laurent, sous le
prochain règne : ils pourront conti-
nuer à bénéficier d’une dotation,
comme depuis 2000 et 2001,
n’ayant jamais travaillé.
7. de veiller à ce que le bénéfice d’une
dotation soit incompatible avec l’exerci-
ce d’une fonction rémunérée ;

Pas d’autre rémunération. C’est la
première fois qu’il est écrit noir sur
blanc qu’une dotation princière est
incompatible avec une activité rému-
nérée. Jusqu’ici, c’était implicite ; dé-
sormais, le Sénat suggère que ce soit
explicitement prévu.

Pour les indemnités
8. d’organiser le régime des indemnités
qui pourraient être attribuées à d’au-
tres membres de la famille royale pour
des prestations d’intérêt général ;
Prestation. Sous le prochain règne,
les enfants du Roi ne bénéficieront
plus d’une dotation, à l’exception de
l’héritier. Les enfants de Philippe Ier,
Elisabeth exceptée, ne seront donc
pas dans la même situation que la gé-
nération précédente, les enfants d’Al-
bert II. Mais ils pourront être sollici-
tés pour certaines activités de repré-
sentation ponctuelles, qui seraient
alors rémunérées à la prestation.

Pour les règles de contrôle
et de publicité
9. de fixer le montant de ces dotations

à charge du Trésor public, par une loi
sur proposition du gouvernement,
étant entendu que la dotation du con-
joint survivant du chef de l’État ne peut
dépasser le montant de celle de l’héri-
tier présomptif ;
Priorité à l’héritier. Actuellement,
la reine Fabiola, veuve du roi Bau-
douin, perçoit une dotation nette-
ment supérieure à celle de Philippe,
prince héritier : la moitié en plus,
comme le montre notre infographie.
Ce qui n’est guère logique, au vu du
nombre d’activités de l’une et de l’au-
tre, et du fait que l’une est seule et
l’autre a la charge d’une famille nom-
breuse. Le groupe de travail du Sé-
nat, suivi par le gouvernement, juge
donc raisonnablement que cela ne
peut se reproduire à l’avenir.
10. d’organiser le contrôle de ces dota-
tions par le premier président de la
Cour des comptes ;
11. de publier chaque année les mon-
tants des principales rubriques des
comptes des dotations ;
12. de publier un rapport annuel sur les
activités d’intérêt général des membres
de la famille royale.

Contrôle. En Belgique, contraire-
ment à bien d’autres monarchies eu-
ropéennes, il n’existe aucun contrôle
des dépenses de la famille royale. La
liste civile du Roi et les dotations
princières ou à la reine Fabiola, qui
relèvent de l’argent public, ne sont
soumises à aucun contrôle légal. Un
manque de transparence et une iné-
galité de traitement avec les autres
branches du « pouvoir » qui ne ca-
drent plus guère avec les règles de
saine gouvernance ou les standards
d’un Etat moderne. Le Sénat a donc
proposé que le premier président de
la Cour des comptes puisse contrô-
ler l’utilisation de ces dotations ; que
soient publiés chaque année des
comptes sommaires (les dépenses
principales) de ces dotations, ainsi
qu’un rapport des activités des mem-
bres de la famille royale. Dans la fou-
lée, l’accord de gouvernement pré-
voit que « la transparence et le con-
trôle du financement de la royauté
seront accrus », étant entendu qu’à
cet égard, aussi, il entend concréti-
ser les recommandations du groupe
de travail du Sénat.  MA.D.

MARTINE DUBUISSON
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À la prochaine génération, seule Elisabeth aura droit à une dotation

! Le scandale autour de la fondation Pereos, de la reine Fabiola, a pour effet d’accé-
lérer la réforme des dotations royales.
! Montant des dotations, contrôle des fonds : les parlementaires agiront
dans les prochaines semaines, et les nouvelles règles entreront en vigueur aussitôt.
! A la Chambre jeudi, le Premier ministre a fait l’unanimité.
! Charles Michel (MR) veut que l’on indague sans attendre sur Fons Pereos.
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ET PUIS… PLUS RIEN

En juillet 2009, le Sénat recommandait une réforme

Le CDH parle
d’une voix
Surprenante, la communication du
CDH sur le « Fons Pereos », ce mer-
credi : alors que Francis Delperée
(chef de groupe au Sénat) explique
que la Reine a le droit de disposer
de ses fonds privés et de sa dota-
tion comme elle l’entend, Catherine
Fonck (cheffe de groupe à la Cham-
bre) s’indigne publiquement, esti-
mant que « l’argent doit revenir à
l’Etat ». Curieuse cacophonie.
Quelle est la ligne du parti ? Bien
malin qui pourrait l’établir. Car, mê-
me en off, les explications diver-
gent. Tantôt, c’est Fonck qui a lais-
sé parler ses tripes, Delperée étant
chargé d’exprimer l’avis du CDH ;
tantôt le sénateur a œuvré en cons-
titutionnaliste, sa collègue expri-
mant le courroux des Centristes.
Le mot de la fin ? Les deux auraient
exprimé deux facettes d’une même
position : un, légaliste et mesuré ;
l’autre, éthique et indignée. Une vi-
sion commune finalement réunie
dans la proposition de Georges Dal-
lemagne : « Que Fabiola change l’ob-
jet de sa fondation ».
Et certains Centristes de pointer les
incohérences des voisins : « Au MR,
entre ce qu’ont dit Bacquelaine et Mi-
chel ou, au PS, Mahoux et Onkelinx, il
y a plus que des nuances. » P. LT

Héritier ou pas Le Sénat le recom-
mande et le gouvernement devrait le
concrétiser : au prochain règne, sous
Philippe Ier, tous les enfants du Roi
ne recevront plus de dotation ; seule
l’héritière Elisabeth y aura droit, pas
ses frères et sœur. Aujourd’hui, les
trois enfants du Roi en ont une. Pour
ne pas priver Astrid et Laurent, un
système transitoire leur permettra
de garder cette manne publique.

L’ACTU

L’ÉDITO

M erci maman ! On imagi-
ne la réunion de famille
au Palais. L’indignation

après la création de la fondation
Pereos par la reine Fabiola a pour
effet d’accélérer la réforme des
dotations royales ! Ce n’était pas
forcément le plan A.

C’est désormais une priorité
pour les partis du gouvernement fé-
déral, plus largement pour les huit
signataires de la sixième réforme
de l’Etat (les six de la majorité + les
verts) : se basant sur les travaux du
Sénat (lire ci-contre), ils avaient
prévu, dans le chapitre « Renou-
veau politique » de l’accord institu-
tionnel, de revoir le système régis-
sant les montants des dotations
ainsi que les moyens de contrôle
sur l’utilisation des fonds, cela
dans le courant de la législature, et
afin d’appliquer les nouvelles rè-
gles à partir du prochain règne…
Sous l’effet du scandale Pereos, la
réforme sera discutée au parle-
ment (en commission des réformes
institutionnelles, d’abord) dès les
prochaines semaines, et elle s’appli-
quera sans attendre !

A la Chambre jeudi, Elio Di Ru-
po a fait l’unanimité à cet égard.
Pourfendeur spécialisé du Premier

ministre, même le flamingant Jean-
Marie Dedecker a avoué : « A noter
dans les annales, je trouve votre ré-
ponse très claire ! » Tout se perd :
les élus N-VA et du Belang n’ont à
peu près rien trouvé à redire.

Quelques minutes auparavant,
donc, le chef du gouvernement
avait trouvé les mots justes, se tour-
nant vers les députés : « Je com-
prends votre émotion et je la parta-
ge »… Précisant que ni le Roi ni le
gouvernement n’avaient été infor-
més du projet de cette fondation
Pereos, il annonçait, d’une part,
l’accélération de la réforme des do-
tations, et lançait : « En tout état
de cause, aujourd’hui ou demain, il
serait éthiquement inacceptable
qu’une dotation publique, octroyée
en vue d’assurer une fonction publi-
que, puisse servir à des fins qui ne
soient pas liées au bien commun. A
cet égard, les femmes et les hommes
politiques et les dirigeants de notre
pays doivent montrer l’exemple. Il
en va de même pour les membres de
la famille royale. » Entre la répri-
mande et l’appel, à la reine Fabiola,
à s’amender. Au moins à rectifier
l’objet de sa fondation.

Dans la majorité, tous approu-
vent quasiment comme un seul

homme : dans le lot, Charles Mi-
chel, en pointe depuis le début, se
distingue en estimant, dans les cou-
loirs de la Chambre, qu’Elio Di Ru-
po a bien réagi pour ce qui concer-
ne l’accélération des réformes,
mais déplore « un certain flou »
pour ce qui concerne sa volonté d’y
voir clair dès à présent sur l’objet
de la fondation Pereos, et les flux fi-
nanciers envisagés. Qui peut agir à
cet égard ? « Le fisc », glisse un
élu ? Allô le ministre des Finan-
ces ? Allô Steven Vanackere ? Tous
ont noté jeudi à la Chambre que
son parti, le CD&V, est le seul à ne
pas avoir pris la parole en séance.
Un député : « C’est vrai, mais ne
sur-interprétez pas. Les chrétiens-
démocrates flamands sont attachés
à la monarchie, ils n’ont pas voulu
sonner la charge, mais le Premier
est monté à la tribune en ayant con-
sulté tous ses partenaires évidem-
ment. »

En fait de « charge », Corinne de
Permentier (MR), Christophe La-
croix (PS), Luk Biesen (VLD), Dirk

Van der Maelen (SP.A), Georges
Dallemagne (CDH), entre autres,
ont dit, avec plus ou moins de viru-
lence, le mal qu’ils pensaient de la
fondation Pereos, s’interrogeant
sur l’usage fait de l’argent public
– cela, même si l’avocat de la reine
assure, pour sa part, que Pereos est
alimenté par des fonds privés. Au
passage, Muriel Gerkens, pour les
verts, réclamera qu’en plus des do-
tations royales, l’on s’attaque aux
grandes fortunes en général, ce qui
a convaincu moins largement.

Au fait, la polémique sur le dis-
cours royal de décembre ? Et le fa-
meux : « La N-VA est un parti dan-
gereux pour le pays », lancé par
Elio Di Rupo ? Le Premier a essuyé
le tir de barrage de la N-VA et du
Vlaams Belang jeudi. Normal. Il a
maintenu que le populisme est un
mal en Europe. Normal. Mais tout
cela est passé au second plan. Il n’y
en avait que pour Fabiola. !  
 DAVID COPPI

! P.13 NOTRE DÉBAT

E n 1990, lorsque Baudouin
refuse de signer la loi

dépénalisant l’avortement, le
monde politique trouve une
entourloupe pour éviter la cri-
se de régime, mais s’émeut.
Et annonce des réformes. Le
Premier ministre Martens pro-
met « une solution structurel-
le » afin « d’éviter que de tels
problèmes ne puissent se po-
ser à l’avenir ». Les verts, les
rouges, les bleus flamands, le
FDF, la Volksunie, voire le
PSC : (presque) tous sont d’ac-
cord. Laurette Onkelinx imagi-
ne même une « monarchie à
la suédoise » et la révision du
pouvoir législatif du Roi : « No-
tre détermination est totale ! »

Et Guy Verhofstadt propose
d’inscrire dans la Constitution
l’exécution obligatoire des
décisions du Parlement. Et
puis… plus rien : 23 ans plus
tard, ces réformes n’ont
toujours pas eu lieu.
En 2006, après les déclara-
tions anti-Vlaams Belang de
Philippe ou le discours d’Al-
bert II dénonçant le « sépara-
tisme feutré », des politiques
relancent le débat de la révi-
sion des pouvoirs du Roi. Et
puis… plus rien.
En 2008, après l’affaire de
fraude à la Marine qui a écla-
boussé Laurent et la révéla-
tion de ses sociétés environ-
nementales, les politiques di-
sent vouloir réformer le systè-
me des dotations princières.
Un groupe de travail est cons-
titué au Sénat ; mi-2009, il
remet des recommandations
unanimes au gouvernement
(c’est à ces recommandations
qu’a fait allusion le Premier
ministre hier), visant à limiter,
sous le prochain règne, les do-
tations au prince héritier, au
conjoint survivant du Roi et
au Roi abdiquant. Et puis…
plus rien : 4 ans plus tard, ces

recommandations n’ont
toujours pas été traduites en
textes de loi.
En 2011, après le voyage con-
troversé de Laurent au Con-
go, les présidents de la Cham-
bre et du Sénat sont chargés
d’élaborer une proposition
de « modification de la législa-
tion sur les dotations », voire
un cadre reprenant les droits
et devoirs des princes. Et
puis… plus rien. Cette propo-
sition n’a jamais été rédigée.
10 janvier 2013 : Elio Di Rupo
propose « de mettre plus rapi-
dement en œuvre les réfor-
mes » concernant les dota-
tions, prévues dans l’accord
du gouvernement et basées
sur les recommandations du
Sénat. Et puis… ? Plus rien ?
Les politiques passeront-ils
cette fois des paroles aux ac-
tes ? Ou prétexteront-ils enco-
re les autres urgences, le mo-
ment mal choisi, la crise ou le
danger séparatiste pour re-
porter l’indispensable réfor-
me d’un système monarchi-
que trop peu transparent, au
risque de laisser passer une
des dernières occasions de le
faire sereinement ?

Jean-Marie Dedecker à
Di Rupo : « A noter dans
les annales, je trouve
votre réponse très claire »

R arement, le Palais royal aura
été autant secoué par les réac-

tions quasi unanimement négati-
ves des partis politiques, franco-
phones compris. La fondation Pe-
reos créée par la reine Fabiola s’est
attiré, mercredi et jeudi, des criti-
ques de toutes parts. Ayant décou-
vert la tonalité des réactions politi-
ques et médiatiques, le Palais
royal était plutôt secoué hier !
Mais, comme la veille, il s’en est te-
nu à l’absence de commentaire,
jugeant qu’il s’agit d’une affaire pri-
vée concernant la reine.

Juste avant les JT de 13 heures,
l’avocat de Fabiola a en effet pu-
blié un communiqué (lire en page
4) pour assurer qu’elle « n’a ja-

mais eu l’intention de mettre de
l’argent de la dotation dans la Fon-
dation ». Le Palais ne souhaite
rien ajouter. Mais a bien entendu
marquer son accord à la publica-
tion de cette mise au point par la
Maison de Fabiola, qui tenait à dé-
mentir que de l’argent public per-
çu par la reine serve in fine à aider
ses neveux. Face au tollé, le Roi
souhaitait, manifestement lui aus-
si, une mise au point, afin d’es-
sayer d’éteindre le feu. Tout cela
s’est évidemment fait en bonne en-
tente et concertation avec le cabi-
net du Premier ministre, en con-
tact avec le chef de cabinet du Roi.

Reste que, désormais, des ques-
tions circulent jusque dans les cou-

loirs du Palais royal : faut-il préser-
ver une dotation si importante à la
reine Fabiola (1,4 million par an
non imposé), sachant qu’elle n’a
quasi plus d’activités publiques ?
Doit-elle proposer elle-même d’en
réduire le montant ou de l’affecter
d’autres manières ? A Laeken aus-
si, d’aucuns s’interrogent…

Rappelons toutefois que ce sont
les parlementaires qui, chaque an-
née, votent la loi attribuant une do-
tation à Fabiola et aux enfants d’Al-
bert II. Il leur suffirait de voter
une réduction du montant attri-
bué à la reine (qui perçoit un demi-
million d’euros de plus que le prin-
ce Philippe chaque année). !  
 Ma.D.
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Jeudi après-midi, à la tribune de la Chambre, Elio Di Rupo aux députés :
« Je comprends votre émotion et je la partage. » © ALAIN DEWEZ.
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